
Tribunaux. 
La cour impériale de T.iris, dans son audience 

du 29 mars I 8 b u , a rendu un arrêt qui interesse 
les commerçants . 

Il ressort de cet a r rê t que : 

« Encore que bien qu 'un bail ne cont ienne 
aucune interdiction de la part du propr ié ta i re 
de louer à une industr ie rivale , le propr ié ta i re 
n 'en est pas moins responsable envers 'e p r e 
mie r locataire des at te intes portée? à l ' industr ie 
de ce dernier par un locataire nouveau qui lui 
ferait concurrence . 

«r En ce cas, le premier locataire n 'a pas seu
lement une action pour demander que le p r o 
priétaire soit tenu , à peine de d o m m a g e s - i n t é 
rê ts , d 'expulser le se ond locataire, mais encore 
un droit personnel et réel qui lui permet de de
mander à être autorisé à expulser lui même le 
second locataire, à défaut par !e propr ié ta i re de 
le faire. » 

Dans son audience du 13 avril c o u r a n t , la 
Cour d 'Ail a j ugé une quest ion d 'un intérêt 
pra t ique de tons les j o u r s . Elle a dér idé que le 
créancier appelé à un ordre amiable peut se 
faire représen te r par un mandata i re por teur 
d 'une procurat ion sous seing p r i v é , légalisée et 
enregis t rée . 

La Cour d'Orléans vient d 'ê t re appelée à sta
tuer sur l ' importa nie question de savoir si l 'é
t ranger marié à l 'é tranger , puis légalement 
divorcé suivant la loi de son pays, peut valable
ment contracter mariage en France . 

La Cour était saisie de cette quest ion par 
suite d 'un renvoi de la Cour de cassation , qui 
l'avait résolue aff i rmat ivement , comme on s'en 
souvient . La Cour d 'Orléans a j u g é dans le m ê m e 
sens et déclaré que l 'é t ranger divorcé pouvait 
se mar ier en France . 

nouveaux fr. l l , o 9 4 » 
41 demandes en r e m b o u r s e m e n t . 8.371 54 
Les opérat ions du mois d'avril sont suivies 

par .MM. Louis Ernoul l -Bayarl e t Louis W a t m e , 
d i rec teurs . 

Tribunal correctionnel de Poitiers. 
Audience du 16 avril. 

LETTRE CinctLAlRE DE L'ÉVÊQUE DE POITIERS. 
— PUBLICATION ET VENTE. — DÉPÔT. 

J.es mandements et les lettres pastorales des évéques 
doivent être déposés conformément à l'art. 7 de la 
loi du 27 juillet 1849, lorsque ces mandements ou 
lettres pastorales sont des oeuvres politiques mises 
en circulation et en vente. 

Le sieur Oud in , i m p r i m e u r à Po i r i e r s , a lire 
à un assez grand nombre d 'exemplai res une 
lettre de monse igneur d Po i t i e r s ; il a été fait 
dépôts de cette let tre cbez divers l ibraires de 
Par is , de Nantes , d 'Angers , de Poit iers et de 
Niort . 

Le p rocureur impérial de Poit iers a pensé 
que cette publication aurai t dû être précédée du 
dépôt exigé par l 'article 7 de la loi du 17 jui l let 
1841». En conséquence il a fait ci ter le s ieur 
Oudin devant le tr ibunal correctionnel comme 
ayant contrevenu à cette l o i , n 'ayant pas fait le 
dépôt qu 'el le prescri t . 

Le tr ibunal , après avoir en tendu les r équ i s i 
tions de M. Kenaud , p rocureu r impérial , et la 
plaidoierie de Me Hourbeau , avocat du s ieur 
Oudin, a déclaré Oudin coupable de n'avoir pas 
déposé au parquet du procureur impér ia l , vingt-
qua t re heures avant toute publication et avec 
déclaration du nombre d 'exemplaires t irés , un 
écrit impr imé par lui , t ra i tant de mat ières poli
t iques, &.C. 

Le condamne à 100 fr. d ' amende . 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX. 

Bulletin de la séance du tî anil 1800. 

Sommes versées par 80 déposants dont î-2 

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du 17 au 2 3 avril 1800 inclus , 18 garçons et 
t 6 tilles. 

M A R I A G E S. 

Du 17 avril. — Entre Ferdinand-Joseph Delattre, 
peintre en bâtiments , et Coralic-Joscph Craque , 
journalière. •— Benjamin Demever , garçon boulan
ger, et Rosine Itebavcye, tissorande. 

Ou 1S. — Entre Louis-Désiré Bury, tisserand, et 
Joséphine-Adèle Bei y - journalière. — Augustin-
Joseph Pachy, tailieur de pierres blanches, et Elise-
Joseph llupureur, ménagère. 

Du '2'.}. — Entre Julien Gâteaux, contre-maître de 
tissage, et Céline-Antoinette Seynaeve, sans profes
sion. — Pierre-François Delaunoy, ouvrier charpen
tier, et Julie-Clémence Giiliet, couturière. — Henri-
Josepfa Ohys, fileur, et Marie-l'étronille Westerlinck, 
journalière. — Louis-Auguste-Constant Levengle , 
commis-négociant, et Louise-Marcionille Delerue , 
sans profession. — Louis-François-Joseph Colier , 
ourdisseur, et Céline-Justine Watttne, couturière. 

D É C É S. 

Pu 17 avril. — Henri-Joseph Delepaux, 31 a n s , 
journalier , époux de Célina-Joseph Bernard , hôpi
tal. — Adolphine-Uinphne Ornons, 42 ans, ménagère, 
épouse de Fidèle-Arnaud Polart , rue du Moulin. 
Thérèse-Victoire Defer, (il ans, mén gère, veuve de 
Pierre-Jacques Lemaire, rue du Collège. 

Du IX. — Honorine-Joseph Normant, 38 ans, mé
nagère , épouse de François Lecry , rue du Moulin-
Brûlé. 

Du 1!). — Marie-Madeleine-Virginie Moneron, l'i 
ans. sœur de la Sagesse (en religion sœur Marie de 
Chantai), est décédée rue du Vieil-Abreuvoir, mai
son des Dames de la Sagesse. — Florine-Joseph 
Pollet , 55 ans , mén. gère , épouse de Louis-.loseph 
Bonté, Hôpital. 

Du 80 — Pierre-François-Joseph Carlier, 4:2 ans, 
cabaretier, époux de Florentine-Joseph Ilellin, can
ton du Moulin. •— Alphonsine Leclercq, 40 ans, mo
diste, célibataire. Grande-rue. — Sébastien-Joseph 
Delattre, 74 a n s , journalier , veuf de Séraphine-
Cécile Lecomte, Hôpital. — Catbeiine-Séraphine 
Duthoit , <>:> ans , propriétaire , épouse de Louis-
Joseph Notte, place de la Liberté. 

Du 2 t . — Cbrisoline-Joseph Hespel, ;>."> a n s , 
ménagère, célibataire, aux Trois-Ponts. 

Du 22. — Louis-François Vincre , ~?> ans , mar
chand-épicier , veuf de Claire-Marie-Joseph lion-
nave , au faubourg Saint-Antoine. — f loris-Joseph 
Delannov , (>0 ans , tisserand , époux de Hvacinthc-
Joseph Delecroix, rue de l'Alouette. 

Du 'l'A. — Charlotte-Joseph Lentant , 72 ans . 
ménagère , veuve de Jean-François Catrice , fort 
Mulliez. — Pierre-François-Vanbrabant , ï'.l ans , 
tisserand, époux de Mélanie Deprateere, foi-' Sioen. 
— Rosalie fierté , 21 ans , ménagère , épouse de 
Edouard-Joseph Deledicqu , rue Neuve-du-Fonte-
noy. — Henriette-Joseph Segard , 54 ans , mena 
gère, veuve de Charles Waltel, Hôpital. 

Plus 11 garçons et 2 filles,délédés au-dessous de 
l'âge de 10 ans. 

FAITS VERS. 
Le 13 octobre d e r n i e r , deux gendarmes de 

la br igade de Sablé, un maréchal des logis et un 
genda rme , faisant une patrouil le sur la route 
dépa r t emen ta le n° 8, se t rouvaient en face d 'un 
cabaret si tué à 4 ki lomètres du bourg de Parce . 
Ils virent venir à eux on individu qui portait un 
fusil en bandou l i è re . S'étanl avancés à la r e n 
contre de cet homme pour tacher de le recon
n a î t r e , celui-ci ré t rograda de que lques p a s , et 
saisissant son fusil, coucha e n j o u é le g e n d a r m e 
qui était près de lui , en s 'écriant : « Si tu 
avances, tu es mort . » 

Mais le genda rme ne lui laissa pas le temps 
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d'exécuter sa menace et fit feu de son mousque 
ton chargé à ba l l e ; presque en même t emps '<Jx 

deux mili taires s 'élancèrent a la poursui te de 
cet individu , qui se sauva au plus vite et se 
perdit dans un bois dont il paraissait connaî t re 

'parfa i tement les détours 
Les i\au\ gendarmes jugè ren t orndenF i ' i 

garder le secret sur ce fait qui n'avait eu qu 'eux 
seuls pour témoins -, mais ils n 'avaient cessé 
ju squ ' à ce j o u r de se livrer aux plus minut ieuses 
investigation pour découvrir le coupable . Leurs 
patientes recherches ont eu pour résul tat de 
met t re , la semaine de rn iè re , sous la main de la 
jus t ice , le nommé liené D.. . , âgé de qua ran t e 
ans , habitant là commune de Parce, Cet ind i 
vidu , qui est repris de justice , est un bracon
nier r e d o u t é ; il a une forte cicatrice au poignet 
gauche , provenant , selon toute a p p a r e n c e . d e la 
balle dont était chargé le coup de mousqueton 
(jue lui a tiré le g e n d a r m e . 

(Gazette des Tribunnu.i j . 

— Les étoffes d 'or qui reparaissent dans le 
cos tume des femmes nous rappel eut qu 'un 
arrêt du Par lement de Paris dé fend i t , en 14-20, 
la ce inture dorée aux femmes de mauvaise vie ; 
mais elles n 'observèrent pas longtemps la d é 
fense , et bientôt leur cos tume ne les distingua 
plus des personnes honnêtes . ce qui obligea 
celles-ci de renoncer a celle pa ru re . De là le 
proverbe : lionne renommée vaut mieux que 
ceinture dorée. 

— On lit dans le Précurseur d 'Anvers : 
« Lu cas de léthargie vient d 'être constaté en 

noire ville. Un habitant du Marché aux Chevaux 
élail mort après une courte maladie . On avait 
chargé un en t r ep reneu r d 'en ter rement d é r é g l e r 
la cérémonie de ses funérailles qni devaien! 
avoir iieu le lendemain matin à huit heures , en 
l'église Sa in l -Antoine de Padouc , lorsque la 
veille au s o i r , on s 'aperçut que le prétendu 
mort respirai t et ne tardera i t pas à r ep rendre 
ses sens . Aujourd 'hui on ne désespère plus de 
sauver te malade . 

— (les j o u r s d e r n i e r s , une scène émouvan te 
a eu lieu près du champ de course d 'Aberga-
venny (Grande-Bre tagne) . Ces courses avaient 
at t i ré une foule considérable sur les bords de la 
rivière UsE. Les eaux de cette r ivière sont en re 
moment rapides et tourmentées comme celles 
d'un torrent , par suite des grandes pluies île 
ces dernières semaines . A Abergavenny est un 
asile d • fous indigents qui renferme huit cents 
malades dans des bât iments si tués le long de la 
r iv ière . Au bas de ces bât iments est une terrasse 
où les fous se p romènen t , voient coulel l 'eau et 
aperçoivent les p romeneurs sur l 'autre bord. De 
l'asile ou a sous les yeux le champ de courses . 

Les époques de turf, en amenant beaucoup 
fie monde en lace de l 'as i le , procurent un peu 
de distraction aux ma!a les. Ces j o u r s dern ie rs , 
les al iénés étaient rangés le long de la terrasse 
et regardaient sur l 'autre bord la foule ait rée 
p.ir le spo r t , quand une fol le , croyant ape rce 
voir parmi les curieux du turf son mari dont 
(die avait été séparée pour en t re r dans l 'asile, 
• o n t a sur le parapet et s 'élança vers l 'autre 
rive, Elle tomba dans l'eau et disparut sous 
l 'écume blanche soulevée par les courants con
t ra i res . C'était au moment où une course c o m 
mença i t ; c e p e n d a n t , aux cris poussés par les 
al iénées et les p romeneurs des bords de la r i 
vière , les spor tmen se re tournè ren t et accou
ru ren t pour voir celte lutte bien au t r emen t 
émouvante d 'une femme folle se débat tant contre 
la mort au milieu d 'un to r ren t . La pauvre femme 
était empor tée par les rap ides . 

C'était une ent repr ise s ingul iè rement pér i l 
leuse que le sauvetage de celle al iénée dans 
une r ivière t r è s -dange reuse e l l e - m ê m e ; cepen

dant H se trouva quelqu 'un pour le tenter. I n 
h o m m e se ilép«uiilla prouq tentent de ses \ è | e -
n.ents et sauta dans la rivière. Mais il sentit 
presque aussitôt l 'ioipossihdilê de l 'entreprise 
car il n'y avait pas a lutter a \ee des rapides 
comme ceux le h rivière Usk ; mais c'eût ét« 
déjà une énorme difficulté que «ie.gagner la 
rive, En se laissant empor te r par le cutiraal , le 
nageur ne désespéra pas de se rapprocher peu 
à peu de la fol le , et il y parvint en ellet. Elle 
semblait avoir cessé de vivre, el sou corps 
étendu sur l 'eau était emporté à la dérive 

Le sauve teur enfin put saisi; l 'infortunée : 
tous deux alors d i spa ru ren t sous l 'eau. Ils ne 
furent invisib.es q u ' u n instant, mais cet ins
tant parut un siècle a s specta teurs palpi tants ; 
enfin l 'homme avait saisi a femme inanimée et 
il la poussait devant lui \ar> le rivage. Un hour-
i a , des app laud i ssements frénétiques saluèrent 
le sauve teur quand i prit t e r re , mais ce témoi
gnage une fois donné , chacun , redevenu parfai
tement ca lme, re tourna voir les courses Toute
fois, une collecte fut organisée par quelques 
âmes géi é i euses afin de récompenser matériel
lement l 'homme q u i avait r i squé sa vie avec tant 
de courage . Lord Tredegar , jiigo i\u turf, lit la 
quê te parmi les gent lemen de sa t r ibune el la 
gentry en équ ipage , et environ un millier de 
francs foi ainsi recueilli et offert au sauveur de 
la folle d 'Abergavenny. 

— Le bruit a couru , dit le Time* du 2 1 , dans 
son article Cité , que le principal caissier de la 
Banque de l'Union île Londres a manqué pour 
des sommes considérai) es. Il élail depuis vingt 
et un ans dans l ' é t ab l i s sement ; il remplissait 
depuis ciii • ans ses fonctions actuel les . C'est 
sur tout dans celle dern iè re pi 'riodc de sa ges 
tion qu'il parait avoir commis ses dé tou rnemen t s 
de fonds. 

— Un accident funeste a causé , le 29 mars , à 
Varsovie, la mort d'un nombre jusqu ' ic i inconnu 
de personnes . La ville de Varsovie n'est reliée 
avec Praga , qui est si tuée su r la rive opposée 
de là Vislule, que par un pont de bateaux qu 'on 
enlève an moment de la d< b ' c l e . Les communi 
cations ent re les deux rives ne sont plus e n t r e 
tenues alors qu 'au moyen de petits bateaux mal 
cons t ru i t s . 

Le 29 mars , un de ces bateaux . avec un 
grand nombre de p e r s o n n e s , tenta le p a s s a g e ; 
m a i s , arr ivés près de la rive o p p o s é e , où la 
rivière charriai t de? blocs de g.ace considérables , 
le bateau fui lancé avec, une telle force contre 
l 'échafaudage du pont en cons t ruc t ion , qu'il 
c h a v i r a , et ies pei sonnes qui se t rouvaient 
dedans tombèrent dans le lleuve. Seize personnes 
furent sauvées par les bâte iers qui étaient dans 
le vo is inage ; te r e s t e , qu 'on évalue à quatorze 
ou quinze p e r s o n n e s , a péri dans les flots. J u s -
qu ici, on n'a re t rouvé que quelques cadavres. 

- Il vient da se passer en Russie un fait qui 
a beaucoup de simil i tude avec le rôle j o u é , au 
commencement de la lîest luralion , par le fa
meux Cognianl , on se rappelle que ce hardi 
f u ç a t , après avoir volé les papiers de famille 
du comte Pontis de Sain te-Hélène , se fil p r é 
senter à la cour sous ce litre et obtint un com
mandement supér i eu r dans l 'armée, le grade de 
l ieute lant-colonel dans la légion de la re ine . 
Mais un beau matin il fut reconnu et trahi par 
un camarade et ré intégré .u bagne . 

Le fait en quest ion n'e>l pas moins audacieux, 
et il a fi ii absolument de même, l u dôme tique 
du prince Nesvilsky, après avoir tué son maî t re , 
s 'empare de sa fortune , de ses papiers ; en un 
m o t , parvient -i se subst i tuer complè tement en 
son lieu el place. Quelque temps après , il part 
pour l ' é t r ange r , voyage avec un véritable train 
de prince et finit par épouser une riche h é r i -

• 
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— C'est m o i , dit-il en se rapprochant d'elle. 
Elle tressaillit et le considéra longtemps avec 

des regards tristes et sc ru ta teurs . 
— Je croyais que la figure humaine était 

rayonnante comme le b o n h e u r , d i t - e l l e , et 
celle-ci me parait la douleur personnifiée. Tous 
les huma ins se ressemblent ils? Où est ma m è r e ? 

Madame de Paradies , qui n 'at tendait que cet 
appel de sa fille, couru t à elle les i r a s ouverts 
et le visage baigné de larmes de jo ie . 

Mais T h é r è s e , au lieu de se j e t e r dans ses 
b r a s , poussa un cii et se couvrit la figure de 
ses deux mains . 

— Thérèse , mon enfant chér ie , s'écria tendre-
ment la mère , r e g a r d e - m o i , regarde mes yeux, 
tu y liras l 'amour materne l . 

— Oui, c'est bien la voix de ma mère , dit 
Thérèse avec joie en laissant re tomber ses 
mains . 

Madame de Paradies était auprès d'elle el lui 
souria i t . 

- - T o i , tu es ma m è r e ! m u r m u r a Thérèse . 
O u i , o u i , j e le r econna i s ; j e connais ces yeux , 
ils respirent un véri table a m o u r ! O h ! ma mère , 
l a i s s e - m o i le r ega rde r et adresser une prière à 
tes yeux ! 

Madame de Paradies avança la tète pour e t r -
b r a s s e r s a fille; mais Thérèse , reculant avec un 
cri d'effroi, se cacha de nouveau le visage , en 
disant avec angoisse : 

Pourquoi me menacer d 'une maniè re si 
t e r r i b l e? Ne m'approche p s, tu me crèverais les 
yeux avec cette horr ible chose. 

Avec quo i , T h é r è s e ? demanda la mère 
su rp r i se . R e g a r d e - m o i , et dis-moi ce qu'il y a 
dans mon visage qui t'effraie. 

— Regardez v o t r e m è r e , l h e r e s e , et repondez 
à sa ques t ion , (lit impéra t ivement Mesmer. 

Obéissant à cette voix qui taisait t ressai l l i r son 
cœur , elle se découvri t le vidage. 

— Voila ce qui me l'ail peur , dit-elle en mon
trant avec crainte le nez de sa m è r e . Q u ' e s t - c e 
que ce la? 

— C'est mou nez ! répondi t la mère en sou
r i a n t ; el toute la salle parti t d 'un r i re joyeux. 

— Ce nez de l 'espèce humaine est effrayant, 
s 'écria Thérès • ; il me semdle qu'il menace de 
me crever les yeux ' . 

— Je vais vous mont re r l ' image d'un homme 
menaçant , dit Mesmer ; et il prit une at t i tude 
menaçante et s'avança vers elle les | oings fer
més , es yeux élin- elanls et les lèvres se i r ées . 

— Vous me tuerez! s 'écria Thérèse en tom
bant à genoux toute frissonnante de t e r reur . 

L ' impression de celte scène, si simple et si 
d ramat ique à la l'ois, porta la conviction dans 
tous les espri ts . Le savant Barth lu i -même ne 
résista pas à l 'enlra t i iemeul . 

— Par Dieu, ce n'est pas une i l lusion, s 'écria-
t - i l , eile voit rée l lement . 

— Si mons ieur le professeur en convient, 
personne sans doute n 'osera plus le contes ter , 
dit Mesmer assez haut pour que ses paroles par
vinssent aux oreil les de «ous. 

Le professeur fronça le sourcil et feignit de 
ne pas en tendre . Il regret ta i t déjà sou exclama
tion, et, malgré son avarice bien connue , il au 
rail donné gros pour la racheter . Mais il était 
t rop t a r d ; chacun l'avait en tendue el murmura i t 
avec joie à l 'oie.Ile de son voisin : 

— Le professeur Barth l u i - m ê m e est con
vaincu ; il avoue que Thérèse a recouvré la vue. 
En véri té , Mesmer est un docteur mi racu leux! 

Propres 
Kerner. 

paroles de Thérèse. Voir : Justiuus 

Cependant Thérèse avait salué aussi son père 
el .-es plus proche* parents nais tandis q u e , 
du ran t sa céc i t é ; elle s'était mont rée si affec
tueuse envers toute sa famille, elle était mainte
nant d 'une froideur glaciale à sou égard. 

— j e savais bien , d i t - elle avec un soupir de 
t r is tesse , que la vue ne me rendrai t pas heureuse 
Je ne vo i s voyais jusqu iei qu'avec mon cœur , et 
j e vous a imais ! A présent que j e vous vois avec 
mes yeux, mon cœur t remble , effrayé d • tous les 
tristes secrets que vos visages me trahissent . 
Ah? j e crois que pour bien a imer ses semblables , 
il faut ê t re a v e u g l e ! Mais, pourstiivii-ell avec 
plus de vivacité, me privez-vous de Bel lo , mon 
favori? O h ! faites-le moi voir, ce chien fidèle, 
qui a été si longtemps mon g u i d e ! 

JJello, grand t e r re -neuve noir, qui sentait de
puis longtemps le voisinage de sa m a î t r e s s e , 
gémissait el aboyait à la porte d'un appar tement 
voisin Madame de Paradies n 'eut pas plutôt 
ouvert celle p o r t e , qu'il s 'élança en bondissant 
vers T h é r è s e , se coucha à ses pieds et se mit a 
lui lécher les mains . 

Thérèse se pencha vers lui en sour iant et lui 
souleva la tête. L'inlellgent animal la posa sur 
ses genoux, comme s'il devinait son désir , et la 
regarda avec ses grands yeux noirs . 

Caressant avec douceur son poil br i l lan t , elle 
d.t d 'un air pensif : 

— Ce chien me plail plus que l 'homme. Il y a 
tant de bonté et de franchise dans -es yeux ; 
sa lète ne m'effraie pas comme un visage h u 
main*. 

— Je pense que nous pouvons nous re t i rer 
maintenant , g rommela le professeur Barth ; la 
représentat ion est f inie, el les ehers parents el 

Paroles de Thérèse : Voir : Justinus Kerner. 

amis n 'auront rien de p!us pressé que d 'applau
dir l ' auteur el la j e u n e p r e m i è r e ; j e ne suis p s 
obligé d'assister a l'ovation 

— Ni moi i.on i» u s , dit Ingenhaus en se d i s 
posant a accompagner son col lègue. En o u t r e , 
j e me sens la tète un peu troublée par toutes les 
idées de ce docteur maudi t . Al lons-nous-en . 

— Je pars avec vous, dit le père Hell, et vais 
voir si ce sorcier n'a pas dérobé au ciel une pla
nète qui lui aurai t donné les moyens d 'accomplir 
ce miracle . 

El tous trois t raversèrent gravement la salle 
sans prendre congé de personne . À la p o r t e , ils 
rencontrèrent le comte de L a n g e r m a n n , cham
bellan de l ' impérat r ice . 

—• A h ! vous laites eoinnie m o i , mess ieurs , 
leur dit le c o m t e ; voua vous empres se s d 'a l ler 
instruire vos amis du miracle qui a frappé vos 
yeux. Tout Vienne ne parlera que de l 'heureuse 
guérison de la belle Thérèse de P a r a d i e s , et 
personne ne pourra plus en doute r , notre célèbre 
professeur Barth l'ayant constatée lu i -même . Je 
cours en informer l ' impératr ice , qui sera h e u 
reuse d ' apprendre q u e .-a protégée e>t. guér ie . 

— En tout cas . monsieur le c o m ' e , vous pou
vez dire à S M. que nous avons été témoins 
d 'une scène i rès-bien j o u é e , répondi t Barth 
avec dépit . 

— Lue scène de coméd ie? demanda le comle 
avec surpr i se . La guérison esl pour .ant vraie , 
vous i'avez affirmé v o u s - m ê m e . 

— Un mot qui nous échappe , à la fois par 
précipitation el par politesse , n'est pas une r a 
tification , répl iqua a igrement le professeur. On 
dit dans un salon bien des choses qu 'un ne t en 
terait pas de justifier dans un cabinet d ' é tudes . 

(fji suite au prochain numéro). 
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